
Interdiction de rassemblement Rue Courtejoie à Ciney 

Le Bourgmestre de Ciney, Frédéric Deville, vient de prendre en urgence une ordonnance de police : 

il est désormais interdit de se rassembler à plus de 4 personnes le soir dans le bas de la Rue 

Courtejoie ! 

Les autorités de la Ville de Ciney ainsi que les Services de Police sont depuis quelques temps 

régulièrement alertés par des citoyens à propos d’incivilités commises, tant en journée qu’en soirée 

et la nuit, dans le bas de la Rue Courtejoie. Ces nuisances créent un réel sentiment d’insécurité. C’est 

pourquoi le Bourgmestre Frédéric Deville a pris, ce jour, une ordonnance de police qui interdit, dès 

ce vendredi 15 septembre 2023, et jusqu’au 31 décembre 2023, les rassemblements (hors terrasses 

Horeca) de plus de 4 personnes. Et ce, entre 19h00 et 00h00, dans un périmètre qui concerne la Rue 

Courtejoie, et qui s’étend de la Rue Rempart des Béguines à la Rue du Commerce, ainsi que dans un 

rayon de 50 mètres autour de ce tronçon incluant les espaces privés accessibles au public.  

De nombreuses nuisances 

Les Services de Police ont constaté récemment une recrudescence des plaintes de la part des 

riverains et des commerçants de la Rue Courtejoie. Ceux-ci dénoncent de nombreuses et récurrentes 

nuisances, principalement dans le bas de la rue. Il s’agit de groupes d’individus alcoolisés qui 

occupent les trottoirs, gênent le passage et importunent les passants, de tapages, d’injures, de voies 

de fait, de dégradations, de coups et blessures, de menaces verbales, de vols et de consommation de 

stupéfiants. Notons que ces troubles à la tranquillité et à la sécurité publique sont également 

confirmés par les images des caméras de surveillance. Le Bourgmestre Frédéric Deville a donc pris les 

dispositions nécessaires pour tenter de mettre fin à ces agissements. Toutefois, si malgré cette 

mesure, de nouveaux troubles à l’ordre public survenaient, celui-ci sera contraint de prendre des 

mesures encore plus drastiques.  

Plus d’infos :  

Frédéric DEVILLE, Bourgmestre - 0472/51.07.61 

 


